
Hommage à Paul Lacoste 
La vie et la carrière de M. Paul Lacoste sont inséparables de l'Université de Montréal et 
se confondent avec l'histoire de celle-ci  : M. Lacoste y a en effet passé plus de 
quarante ans. Après ses études classiques au Collège de Montréal, M. Lacoste entre à 
la Faculté de philosophie et à l'Institut d'études médiévales, où il se voit conférer 
successivement une maîtrise ès arts et une licence en philosophie. Il obtient ensuite un 
«  fellowship  » de l'Université de Chicago, puis un doctorat en philosophie de 
l'Université de Paris. C'est à l'Université de Montréal que M. Lacoste entreprend sa 
carrière de professeur en l946; en l958, il est promu au rang de professeur titulaire. En 
même temps qu'il enseigne la philosophie, il s'inscrit comme étudiant à la Faculté de 
droit et y obtient la licence en 1960. On peut croire que M. Lacoste était, dès ce 
moment, un adepte de l'éducation permanente dont il se fera plus tard un promoteur 
remarqué.

 

Paul Lacoste pratique le droit de 1964 à 1966, tout en assumant une tâche 
d'enseignement à la fois comme professeur de philosophie et comme professeur de 
droit. La qualité de son enseignement dans ces disciplines lui vaudra l'admiration de 
ses étudiants et l'estime de ses collègues. Sa compétence et son expérience dans ces 
deux vastes champs des sciences humaines en feront un conseiller recherché. 
Membre du Conseil supérieur de l'éducation, animateur et commentateur à la section 
«  affaires publiques  » de Radio-Canada, secrétaire-adjoint de la Commission 
Laurendeau-Dunton , membre du Conseil de la Ville de Montréal et de la Communauté 
urbaine, Paul Lacoste a été fort présent sur la scène municipale, québécoise et 
canadienne.

 

Bien qu'une grande partie de la carrière de M. Lacoste n'ait pas été consacrée à 
l'enseignement ou à la recherche comme telles, il a contribué largement avec Roger 
Gaudry à instaurer un modèle de carrière original pour le personnel enseignant d'ici, 
modèle où l'enseignement et la recherche tiennent une place à peu près égale, avec 
des modulations possibles, selon les disciplines et les facultés, modèle qui a permis à 
l'Université de Montréal de s'élever au-dessus de son rôle traditionnel d'université de 
premier cycle et de regroupement d'écoles professionnelles, pour devenir une 
université de recherche dont la croissance a été impressionnante et qui la place 
aujourd'hui au premier rang des universités francophones du Québec et dans le 
peloton de tête des meilleures universités canadiennes. Pendant neuf ans, de 1966 à 
1975, M . Lacoste a été associé de très près au recteur Gaudry, à titre de vice-recteur 
exécutif. Il a alors réussi à développer et à affirmer le caractère unique de l'Université 
de Montréal, notamment en donnant un essor à la recherche et aux études de maîtrise 
et de doctorat, essor qu'il a marqué au sceau de sa clairvoyance et de sa 
détermination durant ses années de rectorat.

 

Jacques St-Pierre qui a été vice-recteur à la planification dans les équipes Gaudry et 
Lacoste et qui a ɶuvré avec ce dernier à doter l'UdeM d'une charte non 
confessionnelle, affirme ce qui suit: Ayant côtoyé Paul Lacoste tout au long de nos 



carrières universitaires, je suis en mesure de témoigner qu'il a joué un rôle significatif 
dans le développement et le rayonnement de l'UdeM . Pour sa part, le doyen Jean-
Paul Lussier , qui a présidé au début des années 1970 le Comité du développement 
académique, comité qui avait proposé une réforme majeure des structures de 
l'Université, notamment la création de la FAS et de la FES, résume bien le rôle 
marquant joué par Paul Lacoste dans le développement de l'Université d'alors  : 
Profondément convaincu que la nouvelle charte de l'Université de Montréal adoptée en 
1967 lui accorderait d'immenses moyens de développement, Paul Lacoste en 
assumant les fonctions de vice-recteur exécutif et par la suite de recteur, allait se 
rendre entièrement disponible à l'ensemble de la communauté universitaire pour mettre 
à profit toutes les ressources dont elle disposait. Les multiples collaborateurs qui se 
sont prévalus de son accueil et de sa confiance ont gardé un vif souvenir  de son 
attachement à l'institution et de la fierté qu'il en éprouvait. Son discours empreint de sa 
vaste culture reflétait sa riche personnalité. En hommage aux grands services de Paul 
Lacoste l'Université devra le compter dans le rang de ses  bâtisseurs .

 

À toutes les étapes de sa carrière, que ce soit comme professeur, comme vice-recteur 
exécutif ou comme recteur, M. Lacoste a toujours eu une conception très élevée et très 
exigeante de l'Université et il a fait en sorte que l'Université de Montréal se rapproche 
de ce modèle. Pour lui, l'université est un lieu où les connaissances s'acquièrent et se 
développement dans le respect le plus total de la liberté individuelle et où tous les 
courants de pensée doivent avoir droit de cité. M. Lacoste a été un professeur qui, 
devant les auditoires les plus variés, a expliqué la mission de l’université en général et 
celle de l'Université de Montréal en particulier, une mission toujours axée sur 
l'excellence et les besoins de la société. À cet égard, il a lieu de citer les propos de 
Jacques Boucher qui a collaboré avec le recteur Lacoste à titre de secrétaire général, 
puis de doyen de la Faculté des études supérieures  : Paul Lacoste était doté de trois 
immenses qualités particulièrement valorisées et utiles dans les milieux universitaires  : 
une très grande intelligence, un don exceptionnel de communicateur et une intuition 
politique rare. Pas étonnant que Paul Lacoste ait connu les succès que nous savons. 
J'admirais particulièrement sa façon étonnante de comprendre en un instant les enjeux 
les plus complexes et de dégager une décision inattendue et adéquate, qui conciliait à 
la fois les intérêts supérieurs de l'Université et ceux des personnes qui l'entouraient .

 

Paul Lacoste a joué un rôle important au sein de la CREPUQ, de l'AUCC, de l'AUPELF, 
du Fonds international de coopération universitaire et de l'Association des universités 
du Commonwealth. Il était officier de l'Ordre du Canada, Chevalier de la légion 
d'honneur et professeur émérite de notre université. Homme d'étude et de réflexion, 
communicateur exceptionnel, Paul Lacoste a su incarner ses principes dans l'action, 
dans une action qui a grandi notre université et notre pays.
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